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INTRXXJCTIDN 

1, Le! pr&ent rappart &crit les activitês de la F'orce des Nations Unies cha&e 
d'observer le déeagenisnt (FNUOD) pour la période allant du 25 novembre 1975 
au 24 mai 1976. Il a pour objet de rendre compte au Conseil de sécuritd 
des activi-L& poursuivies par la FNUOD confom&ent au mandat que le Conseil lui 
a confi par sa r&olution 350 (1974) du 31 mi 1974 et qu"i1 a prorogé par ses 
résolutions 363 (1974) du 29 novembre 1974, 369 (1975) du 28 mai 1975 et 
381 (1975) du 30 novembre 1975. 

2, Pendant la pgriode considérée, la FNUOD a continué à surveiller la zone de 
&paration et Èi inspecter les zones d o limitation des armements et des forces 
en vertu de son mandat. Avec le conwurs des dew-parties, elle a pu contribuer 
au maintien du cessez-le-feu demandé parle Conseil de sécurité dans sa 
résolution 338 (1973) du 22 octobre 1973. 

A. Composition et commandement 

3. Au 2)1 mai 1976, la composition de la FNUOD Etait la suivante : 

Aut ri ehe 515 
Canada 126 
Iran 391 
Pologne 84 
Observateurs militaires des 

Nations Unies (mut& de 1"ONUST) 7s 

Total 1 194 

4, Le g&&sl EIannes Philipp continue d'exercer ïe commandement de la FWJD. 

B. DWoiement 

5. k personnel de la FNFBD reste d6plcgé à l"intérieur ou $ proximnits de la 
zone de séparation, 1~s campa de base et les unités d'appui logistique se 
trc..want dans les environs, 
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6, Le bataillan autrichien occupe des ps&tisns dans la zane de sêperatian au 
~~3rd de la route de Darrma::l à Kouneitra. Son camp de base est situ près du 
Cadi. Fwuar, à 8 kilamètres à l'est de la zone de s6paxatian. Le bataillon 
iranien est stationnÉ au sud de la mute de Damas 8 Kouneitra, et son cmp de 
base se trouve près du village de Ziauani, juste ii l'ouest de la zone de 
&paration. Le d6ploiement actuel est indique EUT la carte jointe au p&sent 
rapport. 

7. Zes Autrichiens continuent de partager leur camp de base avec IfUnit 
d'appui logistique polonaise, tandis que les Iraniens partagent le leur avec 
l(Unité d'appui logistiqw canadienne. Le Gmups canadien de transmissions 
a des ddtachements dans les deux campa de base ainsi qu'à Kauneitra, Tiberias et 
BW. Des d&acbements de la police militaire se trouvent au cmp de 'Lîcruani 
et à Daruas. Les observateurs militaires de la FNUOD opkxnt à partir de 
Tibériade et de Dams. 

8. Depuis décembre 1975, la FNUOD assume 2 la place de l'ONUST, la responsabilit6 
du fonctionnement de la station-relais de commieations de Kauneitra. 

C. Relèves 

9. Le bataillon autrichien a ét6 relevé partiellemnt en novembx 1075 
et en février/mara 1976. Le bataillon iranien a été relevé en avril 1976. 
La relève des unités canadiennes se fait par petits groupes à intervalles 
réguliers. L"Unité polonaise a 6tê relevêe en novembre/décembre 1975. 

II. LOGEMFSVT RI' LOGISTIQUE 

A. Logement 

10. Au cours du dernier hier, un bâtiment du camp de base de Faouar et deux 
positisna de la FNUOD ont 66 gravement endmma&s ou détruits par un incendie. 
Ces plans sant prGts pour les r&parer ou les remplacer. 

11. Tautes les p~siticms êtmt maintenant pourvues d"installations sanitaires 
et de cuisines mus. abri (Sf11883, par. l;O), les conditions de logement sur le 
terrd peuvent d6sormais Stre considér6es comme satisfaisantes. Dr autres 
mélioratic>ns mineures sont envisagées, mais il s'agira surtout, 2 l"avenir, 
d@assurer l'entretien des insta.l.hations. 

12. Le nmgram~ visant à pourrir tous les camps de base et toutes les positions 
d'abris protecteurs, dont il était question dans mn dernier rapport 
(~/1.1883, par. L?E, a également et6 achevé. 



B, Appui logistique 

13. Les unit& canadienne et polonaise continuent de fournir un appui logistiquc 
6 la FiVUQD, comme je l’ai indiqué dans mon rapport du 27 novembre 1974 
h-3/11563, pare 25 3 27). L’Unité polonaise peut également effectuer deo d&inaSes. 

14, Des travaux ont été entrepris pour agrandir les installations d’entreposage 
et d’entretien de véhicules au camp de base de Ziouani. Qn établit aussi des 
plans pour atknager de klieurs abris dans les camps de base de Faouar et 
de Zisuani. 

III, Acm.VIT~S DE LA FORCE 

A. Fonctions et principes directeurs 

15. Les fonctions et les principes directeurs de la FNUOD, ainsi que ses tâches, 
demeurent ceux qui ont été exposés dans mon rapport du 27 novembre 1974 
(S/U563, par. 8-m). 

16. Avec le concours des parties, la FWDD e pu s’acquitter de ses tkhes. 
Celles-ci ont étê facilitées par les contacts étrQitS que le ChImE%ndant de 78 

Force et aon persannef ont maintenus avec le personnel militaire de liai son 
d’IsraG1 et de la Syrie. FLn sa qu&lité de coordonnateur en chef des missions de 
maintien de la paix des pifations Unies au Moyen-Orient, le général Siilasvuo a 
continué de prendre part à des rencontres de haut niveau et, le cas échéant, 2 
des réunions entre le Commandant de la Force et les représentants militaires 
d’Israël et de la Syrie touchsnt les fonctions de la Force. 

B, Liberté de mouvement 

17. Malgré les efforts entrepris pour r&oudre la question de la libertg de 
aouvemnt, les dispositions qui ont été prises restent insuffisantes par rapport 
eux besoins et à ce qui est pr&u dsns le Frotoe~le de lgAccord sur le d6gagement. 
On sf efforce d”obtenir que cet important principe: soit totalement accepté. 

C. Questions relatives au personnel 

18” La discipline, la coapr~hension et la conduite de tous les membres de la 
FNLOD ont ét6 exemplaires et font honneur aux soldats et : leurs chefs ainsi 
qu’aux ps,ys qui fournissent des contingents à la Farce. 

19. La Force n’a subi aucune perte en hommes pendant la période consid&rée D 



1). Maintien du cessez-le-feu 

20. Pu cours de la phiode sur laquelle porte le pr6sent rapport, le cessez-le-feu 
R été maintenu. 11 y a eu trois plaintes - deux de la Syrie et une dlIsraëL - 
concern8nt des tirs d8tarmes individuelles. La FNUOD a confiné les tirs dans 
deu css. Ni l'un ni l'autre des deux incidents ne pouvait être considéré ctmm? 
grave et ils n'ont caus6 ni pertes en vies humaines ni blessures. 

6. Surveillance de l'application de l'Accord sur le d6aaaement : 
zones de s6parati.m et de limitation 

Zone de s&areLion 

21, Canfcr&xent & son mandat, In FWOD a continu6 à surveiller la zone de 
86paration pour s'assurer qu'aucune force militaire n'y hait présenta. cette 
mission a été accomplie par des postes fixes occupés nuit et ,jour et par des 
pst roui Iles . 

22. Dans 3.8 zone de séparation, la FWOD a continu6 à remplir 98 tâche de manière 
à ne pas gêner l'atinistration syrienne et 2i ne pas porter atteinte à la 
acweraineté de la Syrie. T&e bonne intelligence a continué à r&ner dans la zone 
entre la FWUOD d'une part et les autoritds civiles et la populatian civile 
d'autre part. 

23. La FNUCTP a continué à faire des enquêtes au sujet des plaintes des deux 
parties concernant des violations de l'Accord qui auraient eu lieu dans la zone de 
s&mr&.ion, et à appeler l'attention dea parties sur les violations qu'elle avait 
elle-&me constatées, de manière à ce qu"il y soit rf&dié. Came il est indiqué 
dans le paragraphe 20 ci-dessus, deux plaintes concernant des tirs ont et6 reçues 
de la Syrie, et une d'Israël. 

24. Les bergers ayriene qui font paître leurs trouFaux à proximit6 de la ligne A 
ont 6t6 un sujet de prêoccup&tian pour la EWUOD, leur prheace pauvent donner lieu 
à des incidents sembhibfes 8 celui qui seest produit le 3.4 octabre 1975 (voir 
S111883) par. 24). Cràce au CO~COUM des deux parties, le renouvellement de tels 
incidents a pu être évité. 

25. Mal@-6 les effwts des atrtc?rrit&s civiles syriennes et de I”6quipe de d6tinage 
de la FWJD, il y a encore beaucoup d'abus et de mines qui n"ont pas ex@c& dans 
la zone de séparation. Des civils syriens continuent d'stre vietinzs des mines et, 
au cours de la pkiode considér&, deux membres de la FlWOD ont été l6&emznt 
blessés à la suite d'exploaions. L'Équipe de d&ninage de la RWOD a encore étendu 
la superficie accessible RUX patrauifles mtoris6es ou non. 

26. La FNWQP paumtit les travaux visant à rendre la ligne A plus facilement 
identifiable 5u.r le terrain. 
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Zoneû de limitation 

27. La ETJUOR a continué .% inspecter les zonea de limitation des armements et 
des farces) comme il est prévu dans l’Accord, Les inspectiuna ant eu lieu avec 
Ifassistance d'afficiers de liaiBon des parties, qui accompagnent les equipes 
d'inspection de la FNUOD dans leurs zones respectives, Comme il a 6té convenu 
par les parties, les rkwltats des inspections ne sont cammuniqu&3 qu'à elles 
St?Ul.e5 ‘ La FNUOD prête son con,ours et sea bons offices dans les cas où l'une 
des parties met en doute le respect des limitations convenues des armercents et 
des forces. Dans l'accomplissement de cette tâche, la FNUOD a continué à béné- 
ficier du plein CQ~CQWS des deux parties. 

IV. QUK3TIONS .K@ANCIERES 

28, Par sa rholutian 3374 C (XXX) du 2 decembre 1975, l'Assemblée générale, 
entre autres, a autorisé le Secrétaire général à engager des dépenses pour la 
Farce des Nations Unies charg6e d’observer le dégagement à raisan de 
1288 636 dollars au maximum par h.s pour la période allant du ler juin 1916 
au 31 octobre 1974 inclus, au cas oîî le Conseil de sdcwit6 d$ciderait de proroger 
le mandat de la Force au-delà de la période de six mois autorisêe en vertu de 
sa résolution 381 (1975) du 20 novembre 1975. En conséquence, si le Conseil de 
s6curité proroge le mandat de la FBUOD au-del; du 31 mai Wj%, les dépenses que 
l'entretien de la FWJJD jusqu’au 31 actobre 19 (6 etntrafnera pour l”Organisation 
des Nations Unies demeureront dans les limites du rrrcntant des depenses que 
I'Asseniblée g&érale a autorisé le Secrétaire général kI engager par sa résolution 
3374 C (XXX), dans f’hg”poth&e SS. l’effectif et les respansabilitéa dei ladite 
Force demeureraient ce qu'ils sont actuellement. L'Asaehlée g6n6raJ.e devra 
prendre les diopoaitions financiêres appropriées à sa trente et unième session 
pour toute période allant au-delà du 31 octbore 1976, si la période de prorogation 
d&erminée par le Conseil de sécurité va RU-~& de cette date. 

29. Etant donn6 la visite qu'entreprend le Sectitaire g&&ral 8 Damas, ses 
observations au sujet du prhent rapport seront publiées u.J.t&rieurement. 

i... 






